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Nous espérons que les autorités sanitaires prendront à
temps les moyens de conjurer le danger qui nous menace.
-L'élénient saburrail commence à caractériser la constitution
médicale actuelle. Il existe beaucoup d'embarras gastri-
ques et de diarrhées. Le choléra infantile a commencé les
ravages quil exerce tous les ans durant l'été sur notre jetulle
population. Il existe aussi beaucoup de rougeoles, quelques
scarlatines et quelques varioles. La méningite cérébro-spi-
rale continue à faire quelques victimes.

-On a distribué à profusion par toute la ville une circu.
laire au public honnéle au moyen de laquelle l'auteur, n'ayant
pu, sans doute, trouver un journal honnéte pour y insérer sa
piteuse défense, s'efforce de répondre à notre'article éditorial
sur les charlatans.

Illustre champion du frce trade en médecine, cet indivi-
du doué, parait-il, d'une dose assez forte de - suffisance, s'at-
tribue l'honneur d'avoir inspiré nos écrits sur le sujet et
prend la défense des charlatans en général. Nous ne ferons
pas l'injure à nos lecteurs de nous occuper d'une élucubra-
tioni dont ils ont déjà fait justice. Gt individu qui est
tombé par hasard sous notre plume comme -le plus beau type
du charlatan que nous ayions en ce moment sous dos yeux,
n'a pas démenti l'impression qu'il a créée dans ee pays tout
d'abord, en prenant fait et cause en cet.te occasion pour les em-
piriques en général. Le pauvre malheureux s'est enferré
lui-même, laissans-le se débattre comme il pourra.

-On parle d'ériger un nouvel hôpital dans la partie Ouest
de la ville. Un monsieur a souscrit douze mille piastres et,
un autre cinq mille et plusieurs,ont souscrit mille et cinq
cents piastres.

-A sa dernière assemblée, le Collége des Médecins et Clii-
rurgiens du Bas-Canada a résolu de ne pas s'opposer à l'in-
corporation dé l'Association Pharmaceutique de la Province
de Quebec, en sorte que le projet de loi donnant a< cette Asso-
ciatiôn le droit de conférer des diplômes aux pharmaciens,
deviendra probablement loi.
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